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Oui, il faudra bien payer une taxe à la Sacem pour les musiques
d’enterrement
Depuis 2019, les Pompes funèbres générales (PFG) ne payaient plus de droits d’auteur, sous
prétexte de cérémonies dans un cadre privé. La justice leur a donné tort.
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a justice a tranché, et sa décision n'a pas manqué de susciter des réactions outrées.
Comme le rapporte L'Informé, cité par Le Parisien, elle a donné gain de cause à la

Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (Sacem) pour percevoir des droits
d'auteur pour la diffusion de musiques lors des cérémonies d'enterrement.
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Depuis 2019, les Pompes funèbres générales (PFG) ne rémunéraient plus les ayants droit.
L'Omnium de gestion et de financement (OGF), propriétaire des PFG, justifiait ce choix par
l'augmentation drastique des montants demandés par la Sacem, de 1,93 à 3,30 euros HT par
cérémonie (+ 72 %). Elle arguait, de surcroît, que les obsèques se déroulaient dans un cadre
privé.

À lire aussi :   Quel statut juridique pour les œuvres générées par une intelligence artificielle ?

OGF avait donc investi le terrain judiciaire, estimant que ces diffusions ne pouvaient être
soumises au droit d'auteur. Mais le tribunal de Paris a rendu une décision en sa défaveur :
« La diffusion par la société OGF d'œuvres musicales lors d'obsèques, sans autorisation
préalable […], constitue une représentation non autorisée de ces œuvres et, partant, une
contrefaçon de droits d'auteur », ont indiqué les juges dans leur décision datée du 31 janvier.

80 000 euros à la Sacem

Le géant de l'enterrement doit donc « rembourser 70 000 euros à la Sacem et 36 500 euros à
la Société pour la perception de la rémunération équitable (Spré), et verser 10 000 euros de
dommages et intérêts à chacune d'entre elles.

Sur les réseaux sociaux, la nouvelle a suscité, entre autres choses, la consternation. Mais selon
l'avocat spécialisé en propriété intellectuelle et droit du numérique Pierre Pérot, interrogé
par Le Parisien, la décision est justifiée. « Nous sommes ici dans un cas de diffusion publique
de musique par une entreprise dans le cadre d'une activité lucrative. On peut donc considérer
que la diffusion de musique fait partie de la prestation proposée par OGF », précise-t-il.

À lire aussi :  La Sacem réclame des droits d'auteur aux propriétaires de location saisonnière

Selon la Sacem, « les droits d'auteur s'élèvent à moins de 2 euros sur une cérémonie facturée
en moyenne à 5 000 euros ». Il reste encore possible, pour les pompes funèbres, de « diffuser

des musiques libres de droits ou à faire composer ses propres musiques », rappelle M  Pierre
Pérot.
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Alex_555 03-02-2024 • 12h11
Mais si c est le client en tant que proches du defunt qui décide de 1 ou plusieurs musiques ? Va falloir
demander a la famille de ramener une mini enceinte ?
Lire moins

Tourangeau 03-02-2024 • 09h48
Ils refactureront avec un petit benefice leurs frais a la famille des defunts! Honteux lorsque tu vois le
prix a payer en France pour les obseques d’un proche !
Lire moins

chien triste 03-02-2024 • 09h26
Supporter Angèle à son enterrement, c’est le risque d’y passer une seconde fois !

bonjour d.Alfred 03-02-2024 • 08h39
Tant mieux ça évitera d'avoir Du rap à la cérémonie On se recueille mieux Avec du Mozart.
Un jour j'ai entendu Méditerranée De Tino Rossi On ne savait s'il fallait pleurer Ou danser.
Lire moins

Pascal31 02-02-2024 • 22h25
Il faut dire qu’avec les salaires des dirigeants il y a besoin d’argent…

chouette33 02-02-2024 • 21h59
Un enterrement avec drs chants liturgiques ne coûte rien et de plus nous introduit à plus de spiritualité
…
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